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Formation 
 

Certificat restreint d'opérateur maritime (Radio VHF) 
  

Saviez vous que : 
  

• qu’il est interdit d'utiliser un radio VHF sans avoir de Certificat restreint 
d'opérateur maritime  

• que le certificat émis par Industrie Canada est valide à vie  
• qu’il est interdit de divulguer le contenu et même l'existence de toute 

correspondance transmise sur les ondes 
• qu’il est interdit de transmettre de faux signaux de détresse ou de tenir un  

langage offensant  sous peine d’une amande et d’un an de prison  
• que la radio VHF-ASN a une fonction automatique qui permet de 

transmettre votre position en cas de détresse 
• que votre numéro d’identité du service maritime mobile maritime (NISMM) 

vous permet d’établir une communication discrète entre navires 
 

Afin de régulariser votre  situation radio, de connaître les termes, les expressions  
et  les conventions en radiotéléphonie maritime, vous êtes invités a suivre un 
cours dispensé par la Section Saguenay-Lac-St-Jean de l’Escadrille canadienne 
de  plaisance. 
 
QUI:   Plaisanciers du Lac-St-Jean et du Saguenay 
 
OÙ:   Capitainerie du Club de voile de Iles 
   380, rang des Iles, St-Gédéon 
 
QUAND:   17 et 18 juin de 19h00 à 22h00 
 
COMBIEN:  65 $, manuel, simulateur radio et examen inclus 
 
COMMENT:  Inscription par courriel ou téléphone  
   Germain Côté : 418 345 8623 
   germainc@gencotech.qc.ca 
 

Réservez  tôt  places limitées, date limite d’inscription 10 juin 
 
 

NOTE: Il est de première importance que les participants apprennent 
l’alphabet phonétique d’avance puisqu’il y a des questions à cet effet 
lors de l’examen (voir page suivante). 
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